
Amicale des Cavaliers Randonneurs du Bas-Rhin

Article 1 er

Entre toutes les personnes qui adhèrent aux présents statuts, il est formé une Association 
dénommée « Amicale des Cavaliers Randonneurs du Bas-Rhin » régie par les articles 21 à 
79 du Code civil local, maintenu en vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle par la loi d’indroduction de la législation civile française du 1er juin 
1924, ainsi que par les présents statuts.

Article 2

Cette Association a pour objet de regrouper les cavaliers du Bas-Rhin afin :
- d’engager toute action de nature à leur faciliter la pratique de l’équitation tout 
particulièrement l’équitation de loisirs, la randonnée, le tourisme équestre.
- d’organiser toute manifestation se rattachant directement ou indirectement à l’équitation de 
loisirs.

Article 3

Elle a été fondée le 3 juin 1989 à l’Auberge de Jeunesse « René Cassin » Strasbourg.

Elle a son siège social à 67201 – Eckbolsheim 4, rue des Violettes.

Elle a été déclarée au Tribunal d’Instance de Schiltigheim.

Article 4

L’Association se compose de membres pratiquants, de membres bienfaiteurs et de 
membres d’honneur. Pour adhérer à l’Association, il faut être titulaire ou avoir demandé la 
licence de la Direction Nationale au Tourisme Equestre de la Fédération Française de 
l’Equitation et avoir payé sa cotisation annuelle qui est fixée annuellement par l’Assemblée 
Générale.

Les jeunes de moins de 18 ans ne pourront être admis que sous réserve de la présentation 
d’une autorisation écrite de leurs parents ou tuteur légal.



Article 5

Est dit pratiquant, tout membre qui participe à la randonnée équestre.

Est dit bienfaiteur, tout membre non pratiquant qui acquitte le montant d’une cotisation 
particulière ou verse des dons à l’association.

Le titre de membre d’honneur peut être décerné par le Comité Directeur aux personnes 
physiques ou morales qui rendent ou ont rendu des services signalés à l’Association. Ce 
titre confère aux personnes qui l’ont obtenu le droit de faire partie de l’Association sans être 
tenues de payer ni cotisation annuelle, ni licence de la Fédération Française de l’Equitation.

Les Membres d’Honneur et les Membres Bienfaiteurs peuvent assister à l’Assemblée 
Générale avec voix consultative mais pas de voix délibérative.

Article 6

La qualité de membre se perd :
-   par démission,
-  par radiation prononcée par le Comité Directeur pour non paiement de la cotisation ou 
pour non paiement de la licence de la Direction Nationale au Tourisme Equestre de la 
Fédération Française de l’Equitation.

Tout membre qui, pour quelque cause que ce soit, cesse de faire partie de l’Association, n’a 
droit à aucun remboursement.

Article 7

L’Association s’interdit toute discussion présentant un caractère confessionnel ainsi que 
toute discussion ou toute activité à caractère politique.

Article 8

L’Association s ‘engage à se conformer aux statuts et règlements de la Direction Nationale 
au Tourisme Equestre de la Fédération Française de l’Equitation ainsi qu’à ceux de ses 
organismes départementaux.



Article 9

L’Association est administrée par un Comité Directeur composé de 7 membres élus au 
scrutin secret pour quatre ans par l’Assemblée Générale des électeurs prévus à l’alinéa 
suivant.

Est électeur, tout membre pratiquant, agé de seize ans au moins au jour de l’élection, ayant 
adhéré à l’Association depuis plus de six mois, à jour de sa cotisation annuelle à 
l’Association, titulaire de la licence de la Direction Nationale au Tourisme Equestre de 
l’année en cours ; le vote par procuration est autorisé, mais le vote par correspondance 
n’est pas admis.

Est éligible au Comité Directeur toute personne âgée de dix huit ans au moins au jour de 
l’élection, membre de l’Association depuis plus de six mois, à jour de sa cotisation annuelle 
à l’Association et titulaire de la licence de la Direction Nationale au Tourisme Equestre de la 
Fédération Française de l’Equitation de l’année en cours.

Le Comité Directeur se renouvelle tous les quatre ans.

Le Comité Directeur élit tous les quatre ans, au scrutin secret, son Bureau comprenant le 
Président, le Vice-Président, le Secrétaire et le Trésorier.

En cas de vacance, il est procédé au remplacement des membres lors de la prochaine 
Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres alors élus prennent fin à l’époque où 
devrait normalement expirer le mandat des personnes remplacées.

Article 10

Le Comité se réunit au moins deux fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par son 
Président ou sur la demande du quart de ses membres.

La présence du tiers des membres du Comité est nécessaire pour la validité des 
délibérations.

Tout membre du Comité qui aura, sans excuse acceptée par celui-ci, manqué trois séances 
consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.
Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le Président et le 
Secrétaire.

Article 11

Les dépenses sont ordonnancées par le Président.

L’Association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par son 
Président ou à défaut, par tout autre membre du Comité Directeur spécialement habilité à 
cet effet par le Comité.



Article 12

L’Assemblée Générale de l’Association comprend tous les membres pratiquants tels définis 
au premier alinéa de l’Article 5, à jour de sa cotisation et agés de seize ans au moins le jour 
de l’Assemblée.
Elle se réunit une fois par an et, en outre, chaque fois qu’elle est convoquée par son 
Président ou sur demande du quart au moins de ses membres.
Son ordre du jour est réglé par le Comité Directeur.
Son Bureau est celui du Comité Directeur.
Cette convocation doit être faite par courrier au moins quinze jours à l’avance.
Elle délibère sur les rapports relatifs à la gestion du Comité Directeur et à la situation morale 
et financière de l’Association.
Elle nomme une commission de contrôle des comptes de deux membres pris en dehors du 
Comité Directeur.
Elle approuve les comptes de l’exercice clos, délibère sur les questions mises à l’ordre du 
jour.
Elle pourvoit le renouvellement des membres du Comité Directeur dans les conditions fixées 
à l’Article 9.
Elle se prononce, sous réserve des approbations nécessaires sur les modifications aux 
statuts.
Elle nomme les représentants de l’Association à l’Assemblée Générale de l’Organisme 
Départemental de la Direction Nationale au Tourisme Equestre de la Fédération Française 
de l’Equitation ou à défaut de son Organisme Départemental ou Régional.
Le vote par procuration est autorisé, mais le vote par correspondance n’est pas admis.

Article 13

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents et 
éventuellement représentés à l’Assemblée. Pour la validité des délibérations, la présence 
du quart des membres visés à l’Article 12 est nécessaire. Si ce quorum n’est pas atteint, il 
est convoqué, avec le même ordre du jour, une deuxième Assemblée, à six jours au moins 
d’intervalle, qui délibère, quel que soit le nombre présents.

Article 14

Les statuts ne peuvent être modifiés en Assemblée Générale que sur proposition du Comité 
Directeur ou du quart des membres dont elle se compose, soumise au Bureau au moins un 
mois avant la séance.
L’Assemblée Générale réunie à cet effet doit se composer du quart au moins des membres 
visés au premier alinéa de l’Article 12. Si cette proportion n’est pas atteinte , l’Assemblée est 
convoquée de nouveau, mais à six jours au moins d’intervalle. Elle peut alors valablement 
délibérer, quel que soit le nombre des membres présents. Dans tous les cas, les statuts ne 
peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des voix des membres présents et 
éventuellement représentés à l’Assemblée Générale.

Article 15

L’Assemblée Générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’Association et 
convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre plus de la moitié des membres visés 
au premier alinéa de l’Article 12. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée est 
convoquée à nouveau, mais à six jours au moins d’intervalle, elle peut alors délibérer, quel 
que soit le nombre des membres présents. Dans tous les cas, la dissolution de l’Association 
ne peut être prononcée qu’à la majorité absolue des voix des membres présents et 
éventuellement représentés à l’Assemblée Générale.



Article 16

En cas de dissolution, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs réviseurs chargés de 
la liquidation des biens de l’Association. Elle attribue l’actif net, conformément à la loi et 
avec l’agrément de l’Organisme Départemental, ou à défaut Régional, de la Direction 
Nationale au Tourisme Equestre de la  Fédération Française de l’Equitation pour l’employer 
à une destination utile au cheval. En aucun cas les membres de l’Association ne peuvent se 
voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports, une part quelconque des biens de 
l’Association.

Article 17

Les statuts et toutes modifications éventuelles dont ils pourraient faire l’objet, doivent être 
communiqués au Tribunal d’Instance ainsi qu’à l’Organisme Départemental, ou à défaut 
Régional, de la Direction Nationale au Tourisme Equestre de la Fédération Française de 
l’Equitation.
Les présents statuts ont été adoptés en Assemblée Générale tenue le trois juin 1989 à 
l’Auberge de Jeunesse « René Cassin » Strasbourg.
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